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8 février 1049. Déclaration à la préfecture do 

Poix. Saint-IIubert de Fougax-et-Barrineuf. 

But: destruction, des nuisibles et repeuple

ment. Siège social: école de Fougax-et-Barn- 

neuf.

8 février 1949. Déclaration à la .préfecture de

Scine-et-Oise. 1æ Club de lutte d’IIerblay. 

But: développement de la lutte et également 

de la culture physique. Siège social: 9, place 

de la Libération. Ilerblay.

9 février 1919. Déclaration à la préfecture do 

Blois. Union sportive Sainrapt et Brice (U. S. 

S B.). But: organiser et favoriser la pratique 

dès sports. Siège social: 2, rue Picrre-Trin- 

queau, Blois.

9 février 1949. Déclaration à la prélecture de 

police. Fédération départementale des maisons

UES JEUNES ET DE LA CULTURE DE LA SEINE. But:

faciliter, sur le plan départemental le fonc

tionnement et la liaison des maisons des 

jeunes et de la culture. Siège social: Maison 

pour Tous. 7(5, rue Mouffetaird, Paris.

9 février 1919. Déclaration à la soue-préficc- 

ture d’Abbeville. Action évangélique. But: 

exercer la célébration du culte évangélique, 

maintenir et propager les doctrines évangé

liques. Siège social: 1, rue des Carmes, Abbe

ville.

9 février 1949. Déclaration à la sous-préfecture 

de Bressuire. Association des parents d’élèves

DU COLLÈGE MODERNE ET TECHNIQUE DE GARÇONS ET

centre d’apprentissage de Thouars. But: per

mettre aux parents des élèves de discuter en 

commun tout ce qui peut concerner l’intérêt 

«les enfants, de formuler des vœux à ce sujet 

et «l’en poursuivre la réalisation. Siège social : 

collège de garçons de Thouars.

9 février 1949. Déclaration à la préfecture de 

la Haute-Loire. Education populaire de Saint- 

Front. But: entretien des écoles privées et 

formation sociale et religieuse. Siège social: 

école privée de garçons, à Saint-Front.

9 février 1949. Déclaration à la préfecture de 

la Haute-Loire. Le Familiale de Craponne. But: 

fonctionnement des écoles libres et éducation 

populaire. Siège social: école libre de garçons, 

S Craponne. _ _ _ _ _ _

9 février 1919. Déclaration à la sous-préfec

ture de Saint-Omer. Société hippique rurale 

airoise, groupement de cavaliers. But: déve

lopper la traction hippomobile, faire renaître 

dans les milieux ruraux le goût de l’équita

tion, former de nouveaux cavaliers. Siège so

cial: café Guenot-Imbert, 8, Grand’Place, à 

Aire-sur-la-Lys

10 février 1919. Déclaration à la préfecture de 

police. L’Amicale des inspecteurs des compa

gnies d’assurances générales incendie, acci

dents et vie (grande branche) change de nom 

et devient Amicales des inspecteurs du groupe 

dfs compagnies d'assurances générales incendie, 

accidents, vie et de la métropole. Siège social: 

87, Tue de Richelieu, Paris.

10 février 1919. Déclaration h la préfecture 

de l’Aisne. Les Amis des vieux de Pierremande. 

Bu8: venir en aide aux vieux nécessiteux de 

la commune. Siège social: café Collard, à 

Pierremande.

10 février 1919. Déciaralion à la préfecture 

d’Oran. Amicale du personnel des ateliers et 

fonderies C. Dugros. But: divertissements au 

coure de fêtes, bals, sorlies champêtres, etc. 

Siège sociale aux ateliers et fonderies G. Du- 

cros, Gambetta-Falaises, à Oran.

10 février 1919 Déclaration à la sous-préfec

ture de Montra Grillon. Amicale laïque, associa

tion DES PARENTS, ANCIENS ÉLÈVES ET AMIS DES

écoles publiques de Persac. But: contribuer, 

par tous les moyens dont elle dispose, à ren

dre plus agréables et plus saines les condi

tions de la vie des écoliers; soutenir les œu

vras de l’enfance; resserrer les liens de soli

darité qui unissent l’école et les familles. 

Siège social: mairie de Persac.

11 février 1919. Déclaration à la préfecture de 

police. Office international du son. But: coopé

ration scientifique artistique. Siège social : 

45, rue La Boétie. Paris.

11 février 1919. Déclaration à la sous-préfec

ture de Vil 1 efranohe-sur-Sa0ne. Société amicale 

des sapeurs-pompiers de Tiiizy. But : subvenir 

aux frais des fêtes et concours visant le per

fectionnement de l’instruction du corps. Siège 

social: mairie de Tiiizy.

11 février 1919. Déclaration à la sous-préfec- 

lurc de Château-Gontier. Association d’éduca

tion populaire de l’école catholique de 

Senoxnes. But: organisation-, fonctionnement 

matériel, rémunération des maîtres des écoles 

libres et spécialement de l’école catholique 

de Senonnes. Siège social: école catholique 

de Sènonnes.

11 février 1919. Déclaration à la préfecture de 

police. Amicale des locataires du 166. bue de 

Ghàronne. But: défense des intérêts communs 

des locataires de l’immeuble. Siège social : 

café Bouteille. 91, avenue Philippe-Auguste, 

Paris.

11 février 1949. Déclaration à la sous-préfec

ture de Corbeil. Union artistique et intellec- ■ 

tuelle des cheminots de Corbeil-Essonnes. But: 

rapprochement, dans un intérêt intellectuel et 

social, de tous les cheminots s’intéressant aux 

manifestations de l’esprit. Siège social: gare 

de Corbeil, à Essonnes.

11 février 1949. Déclaration h la préfecture 

de police. Ciné-Club du 13® arrondissement. 

But: culture cinématographique. Siège social: 

70, rue de Gentilly, Paris. _ _ _ _

11 février 1949. Déclaration à la préfecture 

de police. Amicale des agents généraux de la 

Compagnie d’assurances générales de Trieste 

et Venise. But: grouper les agents généraux 

de la compagnie, étudier les questions d’ordre 

professionnel, venir en aide à ses adhérents 

en cas de besoin, établir un contact perma

nent entre les agents et la direction, sauve

garder les intérêts des agents et collaborer 

avec la fédération nationale des syndicats 

d’agents généraux d’assurances, sur le plan 

professionnel. Siège social: 74, rue La Fayette, 

a Paris.

12 février 1949. Déclaration à la sous-préfec

ture de Mostaganem. Cercle des amis réunis. 

But : resserrer les liens d’amitié entre tous les 

citoyens français, sans distinction de race 

ni de religion Siège social: 17, boulevard 

Victor-Hugo, à Relizane.

12 février 1949. Déclaration à la sous préfec

ture de Briey. Amicale des vieux travailleurs, 

œuvre de bienfaisance et d’unité communale, 

Rehon. But: soutenir moralement, matériel

lement et pécuniairement les vieux travail

leurs 'nécessiteux. Siège social: mairie de 

Rehon.

12 février 1949. Déclaration à la préfecture 

de police. Groupement de solidarité, aide et
SECOURS AUX VIEUX TRAVAILLEURS, ASSISTÉS

obligatoires et économiquement faibles (A. S.

V. T.). But. soulager la misère des vieux. 

Siège social: 21, rue du Nord, Paris.

12 février 1919. Déclaration à la préfecture de 

la Seine-Inférieure. Spéléo-Clud de Rouen. 

But: pratique de la spéléologie. Siège social: 

27, place de la Rougemaxe, Rouen.

12 février 1919. Déciaralion à la sous-préfee- 

ture de Béthune. Club des petits heureux. 

But : enseignement musical. Siège social : 

Grand’Place, à Courrières.

14 février 1949. Déclaration à la préfecture de 

police. Banque française des yeux, œuvre pour 

le développement de la chirurgie oculaire. 

But:, recueillir et assurer la conservation et 

la distribution des prélèvements oculaires 

nécessaires aux opérations; développer les 

recherches en vue de faciliter les prélève

ments oculaires; améliorer le matériel née ce 

saire pour leur conservation et leur trans 

port; effectuer toute propagande susceptible 

soit de faire connaître les méthodes de kéra- 

toplastie. soit d’aider à la recherche de don

neurs d veux volontaires; aider aux recher

ches scientifiques sur les yeux par toire 

moyens, notamment subventions, création de 

laboratoires. Siège social: 29. rue Guillaume- 

Tell. à Paris.

14 février 1919. Déclaration h la sous-préfec

ture de Sainl-Oimer. Comité interentreprpses de 

Saint-Omer pour la médecine du travail. But: 

assurer la création et le fonctionnement des 

services médicaux du travail. Siègt> social j 

16/ place Victor-Hugo, Saint-Omer.

14 février 1949. Déclaration à la sous-préfec

ture de Saint-Nazaire. Collège moderne Atiilé- 

tique-Club. But: pratique des sports dans 

l’établissement. Siège social: collège mo

derne, à Savenay.

15 février 1949. Déclaration à la préfecture 

de Marseille. Compagnie théâtrale Electricité- 

Gaz de France. But ; développement, de l’art 

théâtral parmi le personnel. Siège social: 

37, boulevard Paul-Paytral, à Marseille.

15 février 1949. Déclaration à la sous-préfec

ture de Condom. Association amicale des vic

times de la guerre et anciens combattants de 

Valence et Maignaut. But: resserrer les liens 

d’amiiié des membres et défense de leurs 

intérêts généraux; perpétuer le souvenir des 

morts. Siège social: mairie de Valence-sur- 

Baïse.

15 février 1949. Déclaration à la préfecture de 

police. Union des commerçants, industriels, ar

tisans et patentés du 4e arrondissement. But: 

établir entre ses membres des relations ami

cales; porter à la connaissance des élus leurs 

revendications; faire aboutir les réformes né

cessaires aux intérêts et au développement 

commercial de l’arrondissement. Siège social: 

9, rue des Archives, Paris.

15 février 1949. Déclaration à la préfecture de 

l’Ain. Le Gardon de la Yeyle. But: pour l’ale

vinage et contre le braconnage. Siège social: 

mairie de Polliat.

15 février 1919. Déclaration à la sous-préfec

ture de Béthune. Eglise réformée de Lens. 

But: annoncer et manifester que Jésus-Christ 

est le Seigneur et Sauveur de tous les hom

mes. Siège social: 333, route de Lille, Lens.

15 février 1919. Déclaration à la préfecture de 

police. Association amicale des secrétaires et
ANCIENS SECRÉTAIRES DE LA CONFÉRENCE DU STAGE 

DES AVOCATS AU CONSEIL D’ETAT ET A LA COUR DE

cassation. But: entretenir dee relations d’ami

tié et d’assistance entre tous ceux qui appar

tiennent ou ont appartenu au secrétariat de 

la conférence, quelle que soit la carrière qu’il3 

aient embrassée ou se proposent d'embrasser. 

Siège social: bibliothèque de l’ordre des avo

cats au conseil d’Etat et à la cour de cassa

tion, 5, quai de l’Horloge, Parie.

15 février 1919. Déclaration à la préfecture de 

police. Club sportif d’Ivry. But: pratique de 

tous les sports. Siège social: mairie d’Ivry- 

sur-Scine.

15 février 1919. Déclaration à la préfecture 

d’Agen. Amicale laïque mixte de Latrac. But: 

resserrer les liens de camaraderie. Siège 

social: école de garçons, à Layirac.

16 février 1919. Déclaration à la eous-préfec- 

ture de Dôle. Ring dolois. But: pratique de 
J’éducalion physique et de la boxe. Siège 

social: M. Roux, café Parisien, 24, rue de 

Besançon, à Dôle.

16 février 1919. Déclaration à la sous-préfec

ture do Villefranc.be. Société amicale des 

sapeurs-pompiers de Yillié-Morgon. But: allo

cation pour le perfectionnement et l'instruc

tion du corps des sapeurs-pompiers de Villié- 

Morgon. Siège social: mairie de Villié-Morgon.

16 février 1919. Déclaration à la sous-préfeq- 

ture de la Châtre. Cantine scolaire de Ba- 

zaiges. But: fournir un repas chaud à midi 

les jours de classe aux enfants des écoles. 

Siège social: mairie de Bazaiges.

16 février 1919. Déclaration à la préfecture 

du Tarn. Association d’éducation populaire et 

d’entr’aipe sociale de Laroutarie. But: assurer 

la constitution, le fonctionnement et le déve

loppement de toutes les œuvres favorisant la 

culture populaire et l’entr’akle sociale sous 

toutes les formes qu’elles peuvent revêtir. 

Siège social: au presbytère de Laboutarle.
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